
     

 

 

Procès -Verbal  du Conseil M unicipal  

Du 10 Septembre  2025 
 

Lôan deux mil vingt-cinq, le dix septembre à 17 h 30, Le Conseil Municipal de Saint-Sornin, 

r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, salle Duguesclin, sous la 

présidence de M. Joël PAPINEAU, Maire. 

Date de la convocation : Mercredi 3 Septembre 2025 

En exercice : 8 ï Présents : 6 ï Pouvoir : 1 ï Absents : 2 

Quorum : atteint 

 

Présents : Joël PAPINEAU, Marie-Thérèze GRANDILLON, Sylvie DERRIEN, Fabien GENY, 

Thierry LAVAL , Laurence FANEY. 

 

Absentes : Patricia CERTAIN, Cédric LETURCQ procuration à Joël PAPINEAU. 

 

Secrétaire de Séance : Mme Marie-Thérèze GRANDILLON 

 

Approbation du procès-verbal du 5 Mars 2025 : ¨ lôunanimit® sans observation. 

 

Ordre du jour : 

 

Affaires générales : 

1) Approbation du transfert de compétences du CIAS à la CCBM au 1er/01/2026 avec approbation 

des statuts modifiés de la CCBM. 

2) Approbation du rapport de la CLECT (Commission Locale dôEvaluation des Charges 
Transférées) de la CCBM. 

3) Cr®ation dôun Syndicat Mixte ouvert de pr®figuration du Parc Naturel R®gional des marais du 
littoral charentais. 

4) Approbation de la modification de lôarticle 5 des statuts du Syndicat Mixte pour la restauration 
et lôanimation du site de Brouage 

5) Désaffectation ï déclassement et classement de la voie communale n°304 

Informations et questions diverses. 

 

APPROBATION du TRANSFERT de COMPÉTENCES du CIAS à la CCBM au 

1er/01/2026 avec APPROBATION des STATUTS MODIFIÉS de la CCBM 

Délibération N°2025_09_21.1 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.5211-4-1, L.5211-

17, L.5214-16 et L.5211-5 ; 

Vu le Code de lôaction sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.123-4 et L.123-4-1 ; 

Vu La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 (dite loi NOTRe) et la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite 

loil« 3DS ») ; 

Vu les statuts en vigueur de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes ; 

Vu la délibération n°2025/CC04/04 du Conseil communautaire en date du 17 juin 2025, relative à 

lôengagement de la proc®dure de reprise de comp®tences exerc®es jusquôalors par le Centre 

intercommunal dôaction sociale (CIAS) ; 

Vu la d®lib®ration nÁD2025061101 du Conseil dôadministration du CIAS en date du 11 juin 2025 se 

prononçant favorablement sur le principe de la reprise de compétence par la Communauté de Communes 

; 

 



 

 

 

 

Considérant que la Communauté de Communes du Bassin de Marennes est compétente en matière 

dôaction sociale dôint®r°t communautaire, comp®tence dont lôexercice a ®t® confi® int®gralement au 

CIAS depuis 2018 ; 

Considérant que la Communauté de Communes souhaite, dans un souci de clarification des 

responsabilit®s institutionnelles et de meilleure efficience de lôaction publique locale, reprendre 

directement lôexercice de la comp®tence relative ¨ la petite enfance, ¨ lôenfance, ¨ la jeunesse ainsi quô¨ 

lôanimation des contrats locaux aff®rents et ¨ lôanalyse des besoins sociaux ; 

Considérant que cette démarche vise notamment à assurer un meilleur pilotage des financements (CAF, 

£taté), ¨ renforcer la transparence budg®taire et ¨ recentrer le CIAS sur des missions plus cibl®es ;                                                                                                                                 

Considérant quôen application de lôarticle L.5211-17 du CGCT, la modification des compétences de la 

Communaut® de Communes n®cessite lôaccord dôune majorit® qualifi®e des communes membres ; 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide :  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

Article 1 :  

 

ü DôAPPROUVER la reprise par la Communauté de Communes du Bassin de Marennes de la 

compétence optionnelle relative à la « petite enfance, enfance, jeunesse et animation de contrats 

locaux ; analyse des besoins sociaux », actuellement exercée par le CIAS. 

 

Article 2 :  

 

ü DôAPPROUVER, en conséquence de cette reprise de compétence, la modification des statuts 

de la Communaut® de Communes du Bassin de Marennes, telle quôannex®e ¨ la d®lib®ration du 

Conseil communautaire en date du 17 juin 2025, laquelle est annexée à la présente délibération. 

 

Article 3 : 

 

ü De NOTIFIER  la présente délibération à la Communauté de Communes dans les délais requis, 

en application de lôarticle L.5211-17 du CGCT. 

ü APPROUVE le rapport de la Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es, en 

date du 26 juin 2025, annexé à la présente délibération ; 

ü NOTIFIE la présente délibération au Président de la Communauté de Communes du Bassin de 

Marennes ; 

ü AUTORISE  Monsieur le Maire à entreprendre toute démarche nécessaire à l'exécution de la 

présente délibération. 

 

 

 

 

 



 
 



 

 

 
 

 

 



 
 

 



 
 

 

 



 
 



 

 



 



 

 



 
 

 



 

 
 



 

 

APPROBATION du RAPPORT de la CLECT (Commission Locale dôEvaluation des 

Charges Transférées) de la CCBM 

Délibération N°2025_09_22.1 
 

Le Conseil Municipal,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu lôarticle 1609 nonies C du Code G®n®ral des Imp¹ts ;  

Vu la délibération n°2021/CC01/12 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 

Bassin de Marennes (CCBM) portant approbation du règlement intérieur ; 

Vu lôarticle 30 dudit r¯glement int®rieur pr®cisant que la composition de la Commission Locale 

dôEvaluation des Charges Transf®r®es (CLECT) a ®t® arr°t®e par le Conseil Communautaire ¨ deux 

membres titulaires et deux membres suppléants par commune membre ;  

 

Considérant que lors du Conseil Communautaire du 17 juin 2025, la CCBM a engagé une procédure 

de reprise des comp®tences suivantes, actuellement exerc®es par le Centre Intercommunal dôAction 

Sociale du Bassin de Marennes (CIAS) : Petite enfance, enfance, jeunesse ; animation et coordination 

des contrats et dispositifs locaux en mati¯re dôaction sociale ; ®laboration et mise en îuvre de lôanalyse 

des besoins sociaux ; 

 

Considérant que la CLECT, réunie le 26 juin 2025, a validé sa composition, élu son Président et sa 

Vice-Présidente, et constaté la neutralité financière du transfert de ces compétences à la Communauté 

de Communes du Bassin de Marennes, à effet du 1er janvier 2026 ;  

 

Considérant que la CLECT a proc®d® ¨ lô®valuation des charges financi¯res r®sultant des transferts de 

compétences opérés conformément à la réglementation en vigueur ; 

 

Considérant que le rapport de la CLECT doit être approuvé par délibérations concordantes de la 

majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres, prévue au premier alinéa du II de 

l'article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, prises dans un délai de trois mois à 

compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la commission ; 

 

Apr¯s expos® de Monsieur le Maire, et apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal :  

 

ü APPROUVE le rapport de la Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es, en 

date du 26 juin 2025, annexé à la présente délibération ; 

 

ü NOTIFIE la présente délibération au Président de la Communauté de Communes du Bassin de 

Marennes ; 

 

ü AUTORISE  Monsieur le Maire à entreprendre toute démarche nécessaire à l'exécution de la 

présente délibération. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392792&dateTexte=&categorieLien=cid


 



 



 



 
 

 



 

 

 
 



 

 

 
 

 



 

 
 

 



 

CR£ATION dôun SYNDICAT MIXTE OUVERT de PR£FIGURATION du PARC 

NATUREL RÉGIONAL des MARAIS du LITTORAL CHARENTAIS  
Délibération N°2025_09_23.1 

  

PRÉAMBULE  
 

Monsieur le Maire rappelle ¨ lôAssembl®e les r®flexions et d®marches engag®es depuis 2018 pour la 

création du Parc naturel régional sur les marais du littoral charentais. 
 

Ce quôest un Parc naturel r®gional 

Un Parc naturel régional est un territoire rural habité, reconnu au niveau national pour sa forte valeur 

patrimoniale et paysagère, mais aussi fragile, qui sôorganise autour dôun projet concerté de 

développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel, culturel et 

humain. 
 

Les Parcs naturels régionaux ont pour missions (article L.333-1 du Code de lôenvironnement) : 
 

1. de protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée 

; 

2. de contribuer ¨ lôam®nagement du territoire ; 

3. de favoriser le développement économique, social, culturel et la qualité de la vie ; 

4. de contribuer ¨ lôaccueil, lô®ducation et lôinformation du public ; 

5. de réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines et de participer à des 

programmes de recherche. 
 

Les PNR ont pour but de convaincre plutôt que de contraindre. En effet, un Parc naturel régional, ne 

disposant pas dôun pouvoir r®glementaire sp®cifique, ne modifie en rien les r¯gles g®n®rales applicables 

au droit de propri®t®, ¨ la chasse, ¨ la p°cheé 
 

La charte des parcs naturels r®gionaux est r®dig®e de mani¯re concert®e, avec lôensemble des partis, de 

fa­on ¨ faire lôobjet dôun large consensus. Les communes, EPCI, d®partement et r®gion adh®rentes au 

syndicat mixte de préfiguration participent pleinement à sa rédaction.  

             

A lôissue de ce travail de r®daction, chaque commune sera amen®e ¨ se prononcer individuellement sur 

leur adhésion ou non au projet de parc naturel régional. 

 

Historique de la démarche 
 

De 2018 à 2021, une ®tude dôopportunit® a ®t® conduite dans le cadre dôune entente intercommunautaire 

réunissant plusieurs intercommunalités du territoire concerné.  
 

Cette premi¯re phase de travail a permis d®montrer le caract¯re patrimonial du territoire, de dôidentifier 

les défis majeurs du territoire, de définir le périmètre de projet, et de mesurer la pertinence du classement 

en Parc naturel régional. 
 

Lôobjectif, avec un PNR, est de mieux coordonner les actions en mati¯re de pr®servation du patrimoine 

naturel et paysager, notamment en ce qui concerne les zones humides, et de fédérer les acteurs locaux 

autour dôun projet de d®veloppement ®conomique durable dans un contexte de changement climatique. 
 

Le projet de Parc est centré sur un système de marais et zones humides uniques connectés à la mer des 

pertuis via les estuaires de la Charente, de la Seudre et de la Gironde : marais de la Presquô´le dôArvert, 

de la Seudre, de Brouage et du nord de Rochefort. 
 

Au terme de cette phase, la Région Nouvelle-Aquitaine, en décembre 2023, puis le Préfet de Région, en 

aout 2024, ont validé lôopportunit® de la d®marche, émettant un avis favorable à sa poursuite.  
 

Afin de poursuivre et consolider cette dynamique, il est désormais nécessaire de mettre en place une 

nouvelle gouvernance, plus structurée, réunissant lôensemble des collectivit®s concern®es. 
 

À cet effet, il est proposé de créer un syndicat mixte ouvert de préfiguration, qui réunira : 
 

¶ les 67 communes situ®es dans le p®rim¯tre dô®tude ayant fait le choix dôy adh®rer,  

¶ les 7 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) concernés en tout ou partie, 

¶ le Département de la Charente-Maritime, 



 

¶ ainsi que la Région Nouvelle-Aquitaine. 
 

Ce syndicat mixte sera lôoutil juridique et op®rationnel de la phase de pr®figuration. Il aura pour missions 

: 

¶ dôélaborer la charte du futur Parc naturel r®gional, sur la base dô®tudes pr®alables, en 

concertation avec les acteurs du territoire ; 

¶ de conduire des actions de préfiguration, permettant dôexp®rimenter des dispositifs,  

¶ dôassurer la communication, information, sensibilisation autour du projet. 
 

Monsieur le Maire rappelle que le périmètre du projet de Parc naturel régional des Marais du littoral 

charentais comprend 67 communes et tout ou partie de 7 intercommunalités, dont la commune de Saint-

Sornin, pour un territoire dôenviron 1 300 km² abritant près de 180 000 habitants. 
 

Monsieur le Maire propose la création du Syndicat mixte ouvert de préfiguration du Parc naturel régional 

des marais du littoral charentais, destin® ¨ porter la d®marche jusquô¨ lôobtention du classement. 
 

Il présente les statuts qui ont été élaborés en concertation avec les collectivités concernées, et propose 

lôadh®sion de la commune de Saint-Sornin à ce syndicat mixte de préfiguration. 
 

Il propose également que la collectivité participe financièrement à cette démarche par le versement, pour 

lôann®e 2026, dôune cotisation annuelle dôun montant de 1 ú par habitant, plafonn®e 10 000ú pour les 

communes. 

 

VU : 
 

¶ Le Code général des collectivités territoriales ; 

¶ Le Code de lôenvironnement, notamment ses articles L.333-1 et suivants relatifs aux Parcs 

naturels régionaux ; 

¶ La délibération 2023.2104.SP du 1er décembre 2023 du Conseil Régional de Nouvelle 

Aquitaine valant décision de création du futur Parc naturel régional des marais du littoral 

charentais   

¶ Lôavis dôopportunit® favorable ¨ la cr®ation dôun PNR sur les marais du littoral charentais du 

Préfet de la région Nouvelle Aquitaine en date du 23 aout 2024  

 

CONSIDÉRANT :  
 

¶ Lôint®r°t patrimonial, environnemental et paysager majeur des marais du littoral charentais ; 

¶ La dynamique collective engagée depuis 2018 entre collectivités et partenaires locaux ; 

¶ La n®cessit® dôorganiser une gouvernance structur®e pour conduire la phase de pr®figuration ; 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide : 

 

Article 1 :  

ü DôAPPROUVER la création dôun syndicat mixte ouvert de préfiguration du Parc naturel 

régional des marais du littoral charentais. 
 

Article 2 : 

ü DôAPPROUVER les statuts du syndicat mixte tel quôannex® ¨ la pr®sente d®lib®ration. 
 

Article 3 : 

ü DôADHERER au syndicat mixte de préfiguration dès sa création. 
 

Article 4 : 

ü DE DESIGNER pour représenter la collectivité au sein du comité syndical du syndicat mixte 

de préfiguration. 

o Mr Joël PAPINEAU comme représentant titulaire de la Commune, 

o Mme Laurence FANEY comme représentant suppléant de la Commune. 
 

Article 5 : 

ü DôAUTORISER Mr le Maire ou son représentant à signer tout acte ou document relatif à cette 

adhésion, y compris les statuts constitutifs et les conventions afférentes. 

 



 

APPROBATION de la MODIFICATION de lôARTICLE 5 des STATUTS du 

SYNDICAT MIXTE pour la RESTAURATION et lôANIMATION du SITE de 

BROUAGE 
Délibération N°2025_09_24.1 

 

 

Monsieur le Maire informe lôassembl®e quôil y a lieu dôapporter des modifications ¨ lôarticle 5 (Titre 

IV) des statuts du Syndicat Mixte de Brouage, à savoir : 
 

5.1 ï Siège : Le siège du Syndicat mixte est fixé à la Maison du Département ï 85 Boulevard de la République ï 

CS 60003 ï 17076 LA ROCHELLE Cedex 09. 
 

5.2 ï Lieu de réunion e visioconférence : Les réunions du syndicat se tiennent au siège du syndicat ou dans 

tout autre lieu situé sur le territoire des membres dudit syndicat sur décision du Président. 

Le syndicat peut aussi dans le respect des textes en vigueur et de son règlement intérieur se réunir en de multiples 

lieux simultanés par dispositifs de visio-conférence dès lors que ce dispositif permet de garantir la sécurisation et 

le respect des règles des votes. Cette option sera mise en îuvre au regard des besoins et notamment lorsquôil sera 

n®cessaire dôorganiser rapidement des r®unions de lôassembl®e d®lib®rante, et dans la perspective de faciliter la 

participation des délégués et la représentation des membres. 
 

Apr¯s lecture, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal dô®mettre un avis quant 

à la modification de cet article. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal : 
 

ü APPROUVE la modification de lôarticle 5 des statuts du Syndicat Mixte de Brouage, telle 

quôannex®e ci-dessus. 

 

 



 

 
 



 
 



 
 

 


